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GUIDE PRATIQUE DE
L'ÉTUDIANT ÉTRANGER
PRÉPARER SON ARRIVÉE À L'ESEPAC

1- Arriver à l'ESEPAC
2- Trouver un logement
3- Financer son séjour
4- Etre en règle
5- Se soigner
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1- ARRIVER À L'ESEPAC
L’ESEPAC est rattachée à l’université Clermont-Auvergne. Ses formations sont
présentées sur le portail Campus France comme étant des formations
déployées au sein de l’UFR Chimie - Site d’Aubière, Campus des Cézeaux de
Clermont-Ferrand (voir capture d’écran ci-contre, pour la formation Master
Ingénierie Packaging). 

Vous serez physiquement basé(e) près du Puy-en-Velay pour la durée de vos
études. L’ESEPAC se situe en effet à St-Germain Laprade (10 km du Puy-en-
Velay), à environ 130 km au sud de Clermont-Ferrand ou de Lyon. 
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POUR VOUS RENDRE AU PUY EN VELAY

- Si vous avez pris un vol depuis votre pays jusqu’à Paris : Vous devrez vous
rendre en train (nombreux TGV) de Paris jusqu’à l’une des 3 gares suivantes :
Lyon Part Dieu, ou Saint-Etienne Chateaucreux ou Clermont-Ferrand. Vous
prendrez ensuite un second train régional TER ou un bus SNCF jusqu’au Puy-
en-Velay.
- Si votre vol a atterri directement à Lyon Saint-Exupéry : Vous devrez prendre
un tram Express de l’aéroport jusqu’à la gare SNCF Lyon-Part Dieu, puis un
train/bus direct ou avec correspondance jusqu’au Puy-en-Velay.

POUR VOTRE PREMIER SÉJOUR

L’hôtel ibis budget du Puy-en-Velay se situe à proximité immédiate de la gare.

TRANSPORT

Si vous arrivez la veille de la rentrée scolaire, l’ESEPAC essaiera de vous mettre
en relation avec d’autres étudiants, pour réaliser votre trajet en co-voiturage. 

A FAIRE DÈS VOTRE ARRIVÉE

Voici les démarches à faire dès votre arrivée en France ; dans l’ordre :

1.Finaliser votre inscription à l’Esepac : d’une part en remettant votre dossier
papier Esepac avec les documents à y joindre, d’autre part, sur la plateforme
CIELL liée à l’université Clermont Auvergne. 

2.Trouver un logement (voir chapitre ci-dessous). 

3.Ouvrir un compte bancaire.

4.Finaliser les démarches de l’OFFI pour valider votre VLS (visa long séjour).

https://www.booking.com/hotel/fr/ibis-budget-le-puy-en-velay.fr.html
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2- TROUVER UN LOGEMENT
Si vous êtes passé(e) par Campus France, un justificatif de logement pour vos 10
premiers jours en France vous sera réclamé ; l’Esepac a une entente avec l’hôtel-
restaurant L’ABRI  (30, rue de la Sumène, 43700 Blavozy - tél. 33 (0)4 71 03 02 03)
pour vous accueillir pour ces premiers jours. 
Cet hôtel, situé dans une zone industrielle, est accessible en bus depuis le
centre ville du Puy-en-Velay et accessible à pied depuis l’Esepac. 

Vous avez la possibilité aussi de fournir une attestation d’hébergement au
Consulat, établie et signé par un résidant au Puy-en-Velay. Pour plus
d’informations contacter l'Esepac. 

L’Esepac édite également un Guide Logement, dans lequel vous trouverez des
appartements privés en location, des gîtes de tourisme à partager entre
étudiants, ainsi que des résidences étudiantes du CROUS.
Pour avoir une idée sur le montant du loyer et voir les photos des logements
disponibles, consultez le site du Foyer Vellave.

Pour avoir droit à ces logements, il faut faire une demande (DSE) auprès du
CROUS de Clermont-Ferrand avant le 30 avril :http://usine.crous-clermont.fr/. 
Vous pouvez suivre les étapes décrites sur ce guide :
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/pve/doc/ProcedureDSE.pdf 

Comme dans toute procédure de location en France, un garant résidant en
France vous seras exigé. Si vous n’avez pas de garant physique, vous pouvez
faire une demande de Caution locative Etudiant « CLE », sur le site du CROUS.
Le contrat de la CLE doit se faire avant l’entrée dans le logement. 

Pour couvrir le montant de la caution (environ 330 €), un prélèvement
automatique de 4,90 €/mois sera effectué sur votre compte bancaire pendant
la durée de la location et dans la limite de 3 ans. Vous pouvez bien entendu
stopper le contrat dès que vous quittez le logement.  
Vous avez également droit aux aides de logement (APL) fournies par l’Etat, que
vous pouvez demander auprès de la caisse d'Allocations Familiales (C.A.F.) du
Puy-en-Velay. Vous pouvez faire cette demande à partir du mois d’octobre ou
novembre, après avoir obtenu un numéro de sécurité sociale provisoire.  

https://www.bing.com/local?lid=YN1857x258946524&id=YN1857x258946524&q=H%c3%b4tel+Restaurant+L%27Abri&name=H%c3%b4tel+Restaurant+L%27Abri&cp=45.0578804016113%7e3.96109008789063&ppois=45.0578804016113_3.96109008789063_H%c3%b4tel+Restaurant+L%27Abri
http://www.crous-clermont.fr/
http://usine.crous-clermont.fr/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/pve/doc/ProcedureDSE.pdf
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3- FINANCER SON SÉJOUR
FRAIS D'INSTALLATION

Nuitées hôtels : environ 110 € / 2 nuitées, petit déjeuner inclus.
Frais d’inscription : 

Logement : 

Validation du Visa long Séjour : 

Ouverture d’un compte bancaire : 

Vous devez prévoir un montant d’environ 2000 euros (€) en espèces. 
Ces frais comprennent :

-40 € de frais de positionnement, si vous n’avez pas pu les régler depuis votre
pays d’origine.
-220 € de « services complémentaires » pour l’Esepac.
-485 € environ pour l’Université. 
-Assurances : environ 60 €.

·Loyer : 315 à 330 € dans une des résidences universitaires du CROUS.
·Dépôt de garantie : 250 € 
·Assurance logement : environ 50 € 

·Timbre fiscal OFFI : 60 €

Comptez 20 € env. 
Sachez que si vous effectuez un virement depuis votre pays d’origine sur votre
compte bancaire en France, il vous faudra attendre 15 jours environ pour que
l’argent soit disponible.

BUDGET MENSUEL

La loi française exige qu'un étudiant étranger justifie qu’il dispose en France de
moyens suffisants d’existence pour suivre ses études sans travailler, soit un
minimum mensuel de 615 € (6 000 € par an). 
Un budget mensuel de 600 € est un minimum. Nous estimons à 650 €, en
moyenne, l’argent dont vous aurez besoin chaque mois.
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4- ÊTRE EN RÈGLE
Dès votre arrivée en France, adressez un courrier à l’OFFI de Clermont-Ferrand
afin d’obtenir la vignette de séjour, qui sera collée sur votre passeport.
Pour accomplir cette démarche, vous devez compléter le formulaire intitulé «
Demande d’attestation OFFI » qui vous a été remis avec votre visa, par les
mentions de votre date d’entrée en France, votre adresse en France et le
numéro de visa qui vous été délivré, afin que l’OFFI puisse vous convoquer à une
visite de validation de votre visa long séjour à la Préfecture de Clermont-
Ferrand.  
Vous devez également joindre à ce formulaire une copie de votre passeport,
visa et la page comportant votre date d’entrée en France et une copie du
contrat de bail.
N.B : La visite médicale n’est plus exigée.
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5- SE SOIGNER
LA SÉCURITÉ SOCIALE

La couverture sociale est obligatoire. Quelle que soit votre nationalité, elle se
fait par l’affiliation au régime « étudiant » de la Sécurité sociale (S.S.), qui est
une forme adaptée du régime général de la Sécurité sociale en France. Cette
couverture sociale peut être complétée par l’adhésion à une mutuelle
étudiante, ce qui permet de compléter le remboursement de vos dépenses de
santé. 

QUAND ? 

L’affiliation à la Sécurité sociale s’effectue en même temps que l’inscription
administrative universitaire en choisissant sur le dossier d’inscription votre
caisse de sécurité sociale : SMERRA ou LMDE. Pour bénéficier de ce régime
spécifique de protection sociale, vous devez verser une cotisation annuelle
(forfaitaire et indivisible) d’environ 220 € (coût 2018/2019). Une fois la demande
parvenue à l’organisme de sécurité sociale, vous recevez un mail de
confirmation avec vos identifiants pour accéder à votre compte.

LES CONDITIONS D'AFFILIATION

Pour avoir droit à la Sécurité Sociale étudiante, il faut : 
- être âgé(e) de moins de 28 ans 
- être inscrit(e) dans un établissement d’enseignement supérieur agréé par la
Sécurité sociale pour une durée de plus de trois mois 
- être en situation de séjour régulier en France 
Dans un premier temps, un numéro de Sécurité sociale provisoire vous sera
attribué.
Ce numéro vous permettra de déposer une demande d’aide au logement
auprès de la Caisse d’Assurance Familiale (C.A.F.).
Pour obtenir votre numéro de Sécurité sociale définitif et obtenir votre « carte
vitale » (preuve de votre affiliation), vous devrez fournir :
-     copie de votre acte de naissance en français et dans la langue de votre pays,
-     copie de votre passeport,
-     copie de votre carte de séjour recto-verso,
-     votre vignette OFII ou le récépissé en cours de validité.
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LES REMBOUSEMENTS

La Sécurité sociale fixe des tarifs (appelés tarifs de convention), au-delà
desquels elle n’assure pas de remboursement. D’une manière générale, les
dépenses de santé sont remboursées partiellement. Vous pouvez demander
(en plus) la CMU-C qui vous donne droit à la prise en charge gratuite de la part
complémentaire de vos dépenses de santé (y compris à l’hôpital). Vos dépenses
de santé seront ainsi prises en charge à hauteur de 100 % des tarifs de la
sécurité sociale.

De plus, la CMU-C inclut des forfaits de prise en charge pour vos soins dentaires,
vos lunettes, vos prothèses dentaires… 

Concrètement, pour faciliter votre accès aux soins, vous ne réglez pas
directement vos dépenses de santé. Il s’agit de la dispense d’avance des frais.
Pour plus d’information consulter le site de CMU : http://www.cmu.fr/cmu-
complementaire.php.

http://www.cmu.fr/cmu-complementaire.php
http://www.cmu.fr/cmu-complementaire.php

